
P a g e  1 | 2 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 20 MAI 2022  

 
L’an deux mil vingt-deux, le 20 mai à vingt heures trente, le Conseil Municipal dûment convoqué s’est réuni, 

sous la présidence de Madame Marie-Claude DEVILLERS, Maire. 

 

Présents : Madame BOJMUK Carole et Messieurs COTU David, DECAUX Thierry, KWACZALA Olivier, 

LEFEVRE Frank, PETIGNY Charles-Emile. 

Absents : Mesdames LEDREUX Maryse, MAURICE Isabelle, VERMEULEN Sandrine qui a donné procuration 

à Monsieur COTU David et Monsieur PAUL Yves a donné procuration à Madame DEVILLERS Marie-Claude. 

Secrétaire de séance : Monsieur PETIGNY Charles-Emile. 

Lecture du compte rendu de la réunion de Conseil du 8 avril 2022 par Madame DEVILLERS Marie-Claude. Le 

compte rendu est approuvé à l’unanimité. Madame le Maire demande le rajout d’un point à l’Ordre du Jour : 

publicité des actes, autorisé à l’unanimité 

ORDRE DU JOUR : 
➢ Compte rendu des réunions syndicales : 

 

• Conférence des Maires : 

- Pacte fiscal et financier : un cabinet va examiner les comptes administratifs des 4 dernières années pour 

réévaluer les dotations versées par la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis (CAB) aux 

communes membres. 

- Fonds de Développement Communautaire : la CAB verse des subventions aux communes membres pour 

les travaux de rénovation du patrimoine public. Pour 2022 l’enveloppe allouée à ce fonds restera 

identique à 2021 et pourra être demandée pour des petits projets. 

- Aquaspace : il sera fermé en juillet et août pour maintenance. 

 

• SIRS : 

Le projet informatique a été accepté. Des devis sont demandés pour équiper ou changer les tableaux numériques 

des classes élémentaires. 

 

• SE60 : 

50 000 mètres carrés de panneaux solaires financés par le SE60 pourront être installés sur différents sites dans 

l’Oise. 

 

➢ Tableau de permanences pour les élections législatives 

 

Composition du bureau de vote du 12 juin 2022 : 

 
→ Madame DEVILLERS Marie-Claude de 8 heures à 13 heures 

→ Monsieur DECAUX Thierry de 13 heures à 18 heures  

 

8H-10H30 Isabelle MAURICE Maryse LEDREUX 

10H30-13H Carole BOJMUK David COTU 

13H-15H30 David COTU Olivier KWACZALA 

15H30-18H Carole BOJMUK Olivier KWACZALA 

 
Composition du bureau de vote du 19 juin 2022 : 

 

→ Monsieur PAUL Yves de 8 heures à 18 heures 

 

8H-10H30 Isabelle MAURICE Charles-Emile PETIGNY 

10H30-13H Maryse LEDREUX Charles-Emile PETIGNY 

13H-15H30 Sandrine VERMEULEN Frank LEFEVRE 

15H30-18H Sandrine VERMEULEN Frank LEFEVRE 

 



P a g e  2 | 2 

 

 

 

➢ Préparation du 14 juillet 

 
Le prix du repas restera à 4€ et les inscriptions se feront sur le site « lafraye.fr » ou par retour du coupon réponse 

à la mairie au plus tard le 6 juillet. Espérons qu’il fera beau pour partager ce barbecue en extérieur. 

 

➢ Point sur les travaux rue Principale 
 

Suite à la réunion avec l’ADTO et CECOS le maître d’ouvrage, des plans ont été préparés. Le Conseil Municipal 

a pu examiner et faire des remarques sur le projet de réfection de la rue Principale. 

 

➢ Publicité des actes 
 

Vu l’article L.2131-1 du Code général des Collectivités Territoriales, dans sa rédaction en vigueur au 1er juillet 

2022, 

Vu l’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur et 

de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 

Vu le décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur et de 

conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 

Sur rapport de Madame le Maire, 

Madame le Maire rappelle au conseil municipal que les actes pris par les communes (délibérations, décisions et 

arrêtés) entrent en vigueur dès qu’ils sont publiés pour les actes règlementaires et notifiés aux personnes 

intéressées pour les actes individuels et, le cas échéant, après transmission au contrôle de légalité. 

A compter du 1er juillet 2022, par principe, pour toutes les collectivités, la publicité des actes règlementaires et 

décisions ne présentant ni un acte règlementaire ni un caractère individuel sera assurée sous forme électronique, 

sur leur site internet. 

Les communes de moins de 3500 habitants bénéficient cependant d’une dérogation. Pour ce faire, elles peuvent 

choisir, par délibération, les modalités de publicité des actes de la commune. 

Considérant la nécessité de maintenir une continuité dans les modalités de publicité des actes de la commune de 

Lafraye afin de faciliter l’accès à l’information de tous les administrés. 

Madame le Maire propose au conseil municipal de choisir la modalité suivante de publicité des actes 

règlementaires et des décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel : 

- Publicité par affichage dans les panneaux de la commune 

Ayant entendu l’exposé de Madame le Maire, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal décide d’adopter la proposition du Maire qui sera 

appliquée à compter du 1er juillet 2022 

 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES : 

 
Plusieurs membres du Conseil Municipal suite aux doléances des habitants demandent les actions engagées par la 

mairie concernant les odeurs de la plateforme de Reuil gérée par la SEDE, filiale de Véolia. 

Depuis 2 ans, Madame le Maire est en relation avec le responsable régional de la station pour leur signaler 

systématiquement la présence d’odeur. 

Suite à ces appels, un système de brumisation a été installé pour réduire la fréquence et l’intensité des odeurs. 

En 2021, la DREAL a été informée et une enquête a été diligentée. 

Si les choses ne s’améliorent pas, le conseil envisagera de convoquer pour la 3ème fois les responsables régionaux. 

 

- Il est décidé de refaire l’arbre de Noël comme l’an dernier si le temps le permet en extérieur. 

- Assainissement du logement communal : l’étude de sol a été réalisée. Madame le Maire et Monsieur Paul 

se sont rendus au service assainissement de l’Agglo du Beauvaisis pour avoir des conseils sur le système 

à mettre en place. Un devis a été réceptionné, 2 autres sont en attente. 

- Il est proposé de faire 4 ou 5 banderoles pour la brocante sur des bâches de la grandeur d’une palette. 

 

Prochaine réunion de Conseil : vendredi 1er juillet 2022 à 20 heures 30 

Rien n’étant plus à l’ordre du jour la séance est levée à 23 heures 30  


